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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Les centres de formalités des entreprises peuvent accueillir indifféremment l’ensemble des 
créateurs d’entreprise dans leurs missions d’accompagnement et de création d’entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article premier rend obligatoires les déclarations des entreprises par voie électronique, s’agissant 
de leur création, de l’évolution et de la cessation de leur activité.

Actuellement, ces formalités sont accomplies auprès des centres de formalités des entreprises 
(CFE), qui jouent le rôle de guichets uniques. Chaque déclarant dispose d’un CFE de référence en 
fonction de l’activité exercée, de la forme juridique de l’établissement exploité et du lieu de 
l’activité. Il existe sept réseaux de CFE gérés respectivement par les chambres de commerce et 
d’industrie (CCI), les chambres de métiers et de l’artisanat (CMA), les chambres d’agriculture, les 
greffes des tribunaux de commerce ou des tribunaux de grande instance, les URSSAF, les services 
des impôts des entreprises et la Chambre nationale de la batellerie artisanale. Ces centres physiques 
permettent un accompagnement effectif des créateurs d’entreprises. Supprimer ces centres en les 
substituants par une procédure entièrement dématérialisée est donc un risque de perte 
d’accompagnement inacceptable.

C’est la raison pour laquelle cet amendement propose non seulement de rendre facultatif ce dépôt 
électronique, mais vient élargir l’offre physique d’accompagnement des créateurs d’entreprises en 
leur ouvrant l’ensemble des bureaux physiques indifféremment quant à leur activité.


